
Décision n° 2019-827 QPC  
du 28 février 2020 
 
 

(M. Gérard F.) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 11 décembre 
2019 par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 2805 du même 
jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour 
M. Gérard F. par Me Éric Dupond-Moretti, avocat au barreau de Paris. Elle 
a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 
n° 2019-827 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit du premier alinéa des articles 785 et 786 du code de 
procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– la loi constitutionnelle n° 2007-239 du 23 février 2007 relative à 
l’interdiction de la peine de mort ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 81-908 du 9 octobre 1981 portant abolition de la peine 
de mort ; 

– la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l’entrée en 
vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions 
de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en 
vigueur ; 

– la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit ; 

– les arrêts de la Cour de cassation du 12 février 1963 (chambre 
criminelle, n° 62-90.725) et du 11 juillet 2017 (chambre criminelle, n° 16-
86.423) ; 
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– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 2 janvier 2020 ; 

– les observations présentées pour le requérant par la SCP Spinosi 
et Sureau, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 
17 janvier 2020 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Dupont-Moretti et Me Patrice Spinosi, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour le requérant, et 
M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 
4 février 2020 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 
saisi du premier alinéa de l’article 785 du code de procédure pénale dans sa 
rédaction résultant de la loi du 16 décembre 1992 mentionnée ci-dessus et 
du premier alinéa de l’article 786 du même code dans sa rédaction résultant 
de la loi du 17 mai 2011 mentionnée ci-dessus.  

2. Le premier alinéa de l’article 785 du code de procédure pénale, 
dans cette rédaction, prévoit : 

« La réhabilitation ne peut être demandée en justice, du vivant du 
condamné, que par celui-ci, ou, s’il est interdit, par son représentant légal ; 
en cas de décès et si les conditions légales sont remplies, la demande peut 
être suivie par son conjoint ou par ses ascendants ou descendants et même 
formée par eux, mais dans le délai d’une année seulement à dater du décès ». 

3. Le premier alinéa de l’article 786 du même code, dans sa 
rédaction résultant de la loi du 17 mai 2011, prévoit :  
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« La demande en réhabilitation ne peut être formée qu’après un 
délai de cinq ans pour les condamnés à une peine criminelle, de trois ans 
pour les condamnés à une peine correctionnelle et d’un an pour les 
condamnés à une peine contraventionnelle ». 

4. Le requérant fait valoir que, en conditionnant la recevabilité 
d’une demande en réhabilitation judiciaire au respect d’un délai d’épreuve 
de cinq ans à compter de l’expiration de la sanction subie, ces dispositions 
priveraient les proches d’une personne condamnée à la peine de mort, dont 
la peine a été exécutée, de la possibilité de former en son nom une telle 
demande dans l’année de son décès. Cette différence de traitement entre les 
personnes condamnées à mort, dont la peine a été exécutée, et celles 
condamnées à d’autres peines criminelles, ou qui ont été graciées par le 
Président de la République, méconnaîtrait les principes d’égalité devant la 
loi et devant la justice. Il en résulterait également une méconnaissance du 
principe de proportionnalité des peines. 

5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « de cinq ans pour les condamnés à une peine criminelle » 
figurant au premier alinéa de l’article 786 du code de procédure pénale. 

–  Sur les griefs tirés de la méconnaissance des principes d’égalité devant la 
loi et devant la justice : 

6. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 
soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité devant la loi ne s’oppose ni à ce 
que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce 
qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans 
l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 

7.  Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la 
séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». 

8. Il résulte des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 que si 
le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, 
les situations et les personnes auxquelles elles s’appliquent, c’est à la 
condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et 
que soient assurées aux justiciables des garanties égales. 
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9. La réhabilitation judiciaire vise à favoriser le reclassement du 
condamné. Elle efface toutes les incapacités et déchéances qui résultent 
d’une condamnation pénale et interdit d’en rappeler l’existence à toute 
personne qui en a connaissance dans l’exercice de ses fonctions. Toutefois, 
elle ne supprime pas de plein droit la condamnation qui peut être prise en 
compte par les autorités judiciaires en cas de nouvelles poursuites, pour 
l’application de la récidive légale.  

10. Selon l’article 786 du code de procédure pénale, une demande 
en réhabilitation judiciaire ne peut être formée qu’après un délai de cinq ans 
pour les personnes condamnées à une peine criminelle. Ce délai court à 
compter de l’expiration de la sanction, qu’elle soit exécutée ou prescrite, sauf 
dans le cas particulier, prévu à l’article 789 du même code, où le condamné 
« a rendu des services éminents au pays » depuis l’infraction et peut alors 
être réhabilité sans condition de temps ni d’exécution de peine.  

11. Les dispositions contestées font ainsi obstacle à ce qu’une 
demande en réhabilitation judiciaire puisse être formée par une personne 
condamnée à la peine de mort, dont la peine a été exécutée. Elles font 
également obstacle à ce qu’une telle demande soit formée par ses proches 
dans l’année de son décès, conformément au premier alinéa de l’article 785 
du même code. 

12. Toutefois, en imposant le respect d’un délai d’épreuve de cinq 
ans après l’exécution de la peine, le législateur a entendu subordonner le 
bénéfice de la réhabilitation à la conduite adoptée par le condamné une fois 
qu’il n’était plus soumis aux rigueurs de la peine prononcée à son encontre. 
À cet égard, il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation 
que la réhabilitation judiciaire ne peut être accordée qu’aux personnes qui, 
après avoir été condamnées et avoir subi leur peine, se sont rendues dignes, 
par les gages d’amendement qu’elles ont donnés pendant le délai d’épreuve, 
d’être replacées dans l’intégrité de leur état ancien. Dès lors, les personnes 
condamnées à la peine de mort et exécutées se trouvaient dans l’impossibilité 
de remplir les conditions prévues par la loi.  

13. Ainsi, la différence de traitement qui résulte des dispositions 
contestées repose sur une différence de situation et est en rapport direct avec 
l’objet de la loi.  

14. Toutefois, après l’abolition de la peine de mort par la loi du 
9 octobre 1981 mentionnée ci-dessus, le constituant a, par la loi 
constitutionnelle du 23 février 2007 mentionnée ci-dessus, introduit dans la 
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Constitution l’article 66-1 aux termes duquel « Nul ne peut être condamné à 
la peine de mort ». Dans ces conditions, le législateur serait donc fondé à 
instituer une procédure judiciaire, ouverte aux ayants droit d’une personne 
condamnée à la peine de mort dont la peine a été exécutée, tendant au 
rétablissement de son honneur à raison des gages d’amendement qu’elle a pu 
fournir. 

15. Il résulte de tout ce qui précède que les griefs tirés de la 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi et la justice doivent être 
écartés. 

–  Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des 
peines : 

16. L’article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires ». L’article 61-
1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir 
général d’appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, 
mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité 
des dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que 
la Constitution garantit. Si la nécessité des peines attachées aux infractions 
relève du pouvoir d’appréciation du législateur, il incombe au Conseil 
constitutionnel de s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre 
l’infraction et la peine encourue. À ce titre, il est notamment tenu compte du 
régime juridique d’exécution de cette peine. 

17. Le fait que les ayants droit d’un condamné à mort dont la peine 
a été exécutée ne puissent engager une action en réhabilitation en son nom 
ne méconnaît pas le principe de proportionnalité des peines. 

18. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes 
à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Les mots « de cinq ans pour les condamnés à une peine 
criminelle » figurant au premier alinéa de l’article 786 du code de procédure 
pénale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de 
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simplification et d’amélioration de la qualité du droit, sont conformes à la 
Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 février 
2020, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 
MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 
LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 
PILLET et Michel PINAULT. 

 

Rendu public le 28 février 2020. 
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